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engagée
vertpour un Québec plus

Une

Défi de l’environnement

La jeunesse québécoise a démontré un intérêt et un 
engagement croissants pour la protection de l’environ-
nement. Cette génération a bénéficié d’une sensibili-
sation dès le plus jeune âge, alors que les générations 
précédentes apprennent peu à peu à modifier leurs 
comportements. Les jeunes ne veulent pas être des 
spectateurs, mais des acteurs du changement. 

L’augmentation du savoir-faire en matière de pré-
servation des ressources de même que la valorisation 
des emplois liés à ce secteur pourraient bien constituer 
une partie de la solution qui permettrait de garantir 
une amélioration de la qualité de vie aux générations 
futures. 

Quelques données
	 63,7 % des 15 à 29 ans considèrent que 	
	 la qualité de l’environnement s’est plutôt 	
	 détériorée entre 1980 et aujourd’hui35.

	 59,1 % des 15 à 29 ans considèrent que 	
	 la qualité de l’environnement se détériorera 	
	 d’ici à 202036.

Le choix stratégique
Développer l’expertise environnementale 

Les jeunes ont des idées à mettre en œuvre pour 
contribuer à la préservation de l’environnement. Le 
développement de connaissances, de compétences et 
l’acquisition d’expérience dans le domaine environne-
mental ne peut que faciliter le passage de la parole aux 
actes. Ainsi, le gouvernement entend outiller les jeunes 
et les soutenir pour le développement d’un Québec 
fondé sur des valeurs vertes. 

Investissement : 5 288 029 $.

Les mesures
	 Accompagner les jeunes dans leurs projets 	
	 environnementaux 

	 Offrir des stages environnementaux
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Accompagner les jeunes dans leurs projets environnementaux	

La mobilisation des jeunes autour d’un projet de développement concrétisera leur contribution à l’amélioration de leur 
milieu de vie. En donnant aux jeunes accès à une expérience communautaire enrichissante, le gouvernement favorise 
aussi leur insertion socioprofessionnelle et leur engagement citoyen.  

La création de postes d’agents étudiants en développement durable au sein des universités visera à sensibiliser les étudiants 
à l’environnement ainsi qu’à instaurer des mesures permanentes et efficaces dans le cadre de la Loi sur le développement 
durable. Cela permettra aussi la consolidation et la mise sur pied des comités environnementaux existants ou en formation.
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Actions Responsables ministériels Partenaires

Mettre en œuvre des projets 
d’engagement environnemental.

Secrétariat à la jeunesse. Fondation Stephen-R.-Bronfman, 
organismes locaux et régionaux, 
Fondation David-Suzuki et 
organismes communautaires et 
privés.

Créer trois postes d’agents étudiants 
du développement durable.

Secrétariat à la jeunesse. Fédération étudiante universitaire du 
Québec et établissements collégiaux 
et universitaires.
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Offrir des stages environnementaux	

Le gouvernement appuiera le développement de l’expertise jeunesse environnementale en encourageant les jeunes à 
accroître leur savoir-faire et à concrétiser leur engagement sur le plan de la préservation des ressources. Ce faisant, les 
participants aux stages pourront acquérir une première expérience liée à leur domaine d’études tout en contribuant à 
l’amélioration du milieu de vie de leur communauté.
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Action Responsable ministériel Partenaires

Soutenir la mise sur pied de stages 
environnementaux.

Secrétariat à la jeunesse. Katimavik Services Jeunesse et 
organismes locaux et régionaux.

Notes
35 �Conseil de la science et de la technologie. Les préoccupations des Québécoises et des Québécois face à l’avenir, Résultats de l’enquête 

réalisée dans le cadre du projet Perspectives STS, annexe 5 : Statistiques détaillées pour l’ensemble des questions, mars 2005, p. Q-1.4.

36 Ibid, p. Q-2.4.
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La Stratégie d’action jeunesse 2009-2014 vise à 
outiller les jeunes et à les préparer afin qu’ils puissent 
relever les défis du Québec de demain. Par l’intermé-
diaire du Secrétariat à la jeunesse, le gouvernement du 
Québec veillera à son déploiement, à sa concrétisation 
et à son évaluation. Il sera appuyé dans cette tâche par 
l’ensemble des partenaires gouvernementaux et non 
gouvernementaux dont il est question dans la Stratégie. 

Par ailleurs, les instances du suivi et de l’évaluation 
de la Stratégie précédente poursuivront également 
leur travail de concertation et d’harmonisation de leurs 
actions. Leur composition sera actualisée afin de tenir 
compte des nouveaux enjeux abordés dans la présente 
Stratégie.  

Les comités 
Le comité des partenaires est composé de 

représentants des principaux groupes qui jouent un rôle 
majeur dans la réalisation et le suivi de la Stratégie. 

Le comité sera amené à:
	 participer au suivi de la Stratégie d’action 	
	 jeunesse 2009-2014;

	 contribuer au processus d’évaluation;

	 partager l’expertise de chaque partenaire 	
	 pour répondre à l’évolution des préoccupa-	
	 tions des jeunes;	

	 réfléchir à l’établissement de nouvelles 	
	 collaborations et pistes d’action;

	 optimiser la mise en œuvre de la Stratégie 	
	 en renforçant le réseautage et le partenariat.

Le comité interministériel est formé de représentants 
des ministères et des organismes gouvernementaux qui 
travaillent à la réalisation de la Stratégie. Il permettra 
d’assurer le suivi et l’harmonisation des interventions de 
la Stratégie et participera à son évaluation. Il prendra 
également acte des réussites et des difficultés d’implan-
tation et d’application des moyens d’action pour proposer 
les correctifs appropriés.

Le comité d’évaluation est issu du comité intermi-
nistériel. Celui-ci, constitué d’experts en évaluation des 
ministères, participera à l’ensemble de l’évaluation. 
Les membres seront particulièrement responsables de 
la collecte de l’information liée aux moyens d’action 
de leur ministère et ils contribueront à la préparation 
d’un rapport d’étape et du bilan final. À cet égard, les 
ministères ont déjà concouru à la future évaluation 
en proposant des indicateurs de résultats à l’égard 
des moyens d’action relevant de leur responsabilité. 
On trouvera la liste de ces indicateurs en annexe du 
présent document.

Dans les mois qui suivront le lancement de la  
Stratégie, le Secrétariat à la jeunesse proposera un 
cadre d’évaluation de l’ensemble des mesures présen-
tées dans l’actuel document. Certains moyens d’action 
feront l’objet de recherches et d’une évaluation plus 
particulière au cours des cinq années de la durée de vie 
de la Stratégie. Il s’agira donc d’un travail continu qui 
pourra servir d’assise à l’élaboration de la prochaine 
Stratégie d’action jeunesse.

La Stratégie d’action jeunesse totalise des inves-
tissements de plus de deux milliards de dollars. Elle 
reflète l’engagement du gouvernement d’enrichir le 
Québec de sa relève. 

Cette Stratégie s’inscrit dans la continuité de la 
précédente, tout en l’actualisant et en intensifiant les 
efforts du gouvernement sur certains enjeux, notamment 
la persévérance scolaire. Les principaux objectifs visés 
sont de favoriser la réussite éducative, d’enrichir 
l’expérience et la formation, d’améliorer les conditions 
de vie des jeunes, de soutenir ceux et celles qui vivent 
des difficultés et d’encourager l’engagement social.

La Stratégie se réalisera en étroite collaboration avec 
l’ensemble des acteurs de la société. Le milieu des 
affaires, les organismes communautaires, les groupes 
de représentation des jeunes, le monde de l’éducation 
et les élus municipaux s’allieront en vue d’atteindre les 
objectifs fixés. En fait, plusieurs centaines de partenaires 
participeront à la concrétisation des actions proposées, 
actions qui auront des effets positifs sur la vie des 
jeunes, de façon à les maintenir aux études et à les 
aider à entrer sur le marché du travail. L’objectif est 
qu’ils deviennent des citoyens engagés afin de prendre 
la place qui leur revient au sein de notre société.

Le gouvernement du Québec a choisi d’élaborer un 
plan d’action étalé sur cinq ans en vue d’en  maximiser 
les retombées positives sur les jeunes et d’assurer aux 
organismes partenaires la stabilité et la continuité de 
leur action. Cela répond aussi aux attentes des 
organismes jeunesse qui ont demandé d’augmenter  
la durée de la Stratégie, qui passe de trois à cinq ans. 

La situation des jeunes évoluera au cours des cinq 
prochaines années. Des relations soutenues avec 
l’ensemble des organismes gouvernementaux et non 
gouvernementaux, tel le Comité des partenaires, 
permettront de suivre l’évolution des enjeux qui 
touchent de près les jeunes. Dans son déploiement,  
la Stratégie d’action jeunesse devra s’assurer de 
continuer à répondre à leurs besoins. Les moyens 
d’action pourraient donc évoluer afin de soutenir 
adéquatement la jeunesse. De plus, le gouvernement a 
prévu une enveloppe budgétaire de près de cinq millions 
de dollars pour financer l’évaluation de la Stratégie ainsi 
que des projets répondant à des besoins qui seront 
identifiés ultérieurement.

Par la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014,  
le gouvernement unit ses efforts à ceux de tous les 
acteurs intervenant auprès des jeunes afin d’établir  
les conditions favorables à la pleine participation  
de la jeunesse à la société québécoise. Favoriser 
l’expérience, la formation et le savoir des jeunes, ainsi 
qu’améliorer leurs conditions de vie, permettra 
d’enrichir le Québec de sa relève.

Conclusion
de la

stratégie d’action jeunesse 2009-2014

Suivi et
évaluation
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complémentaires

I. Actions
Gouvernementales

Défi de l’éducation et 		
de l’emploi
Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

	 Poursuivre le plan d’action La violence à 	
	 l’école : ça vaut le coup d’agir ensemble

	 Soutenir le développement de l’école 		
	 communautaire

	 Déployer l’approche École en santé

Ministère de la Culture, des Communication et de la 
Condition féminine

	 Encourager la pratique artistique et le contact 	
	 des jeunes avec les arts et la culture dans 	
	 le cadre scolaire

	 Encourager les jeunes à la pratique 		
	 du loisir culturel

Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale

	� Offrir l’approche Ma place au soleil aux 
jeunes mères et aux jeunes pères de moins 
de 25 ans, prestataires de l’aide financière 
de dernier recours, responsables de famille 
monoparentale, et qui s’engagent dans une 
démarche volontaire d’intégration en emploi 
par le biais d’une formation

Défi de la santé
Ministère de la Santé et des Services sociaux

	 �Orientations relatives aux standards d’accès, 
de continuité, de qualité, d’efficacité et 
d’efficience-Programme-services Jeunes en 
difficulté – Offre de service 2007-2012

	 Plan d’action en santé mentale 2005-2010 	
	 – La force des liens

	� Programme national de santé publique 		
2003-2012 et mise à jour 2008

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

	� Favoriser le transport actif chez la population 
en général

	� Favoriser le transfert de connaissances 		
pour un mode de vie physiquement actif

	 Soutenir l’animation, l’organisation et 		
	 l’aménagement de cours d’écoles actives 	
	 et structurées

	� Réaliser un portrait de la santé des  
15-24 ans et concevoir un cadre de 
référence visant à faciliter l’élaboration  
de protocoles d’entente entre les collèges  
et les centres de santé et de services  
sociaux (CSSS)

	� Plan d’action gouvernemental de promotion 
des saines habitudes de vie et de prévention 
des problèmes reliés au poids 2006-2012 
Investir pour l’avenir

	 Plan d’accès aux services pour les 		
	 personnes ayant une déficience Afin de 		
	 faire mieux ensemble

	� Plan d’action interministériel en toxicomanie 
2006-2011 et offre de service 2007-2012 
du programme-services Dépendances

	 L’itinérance au Québec, cadre de référence

	� Poursuivre la consolidation du réseau des 
maisons de jeunes 

	 Plan québécois de lutte contre le tabagisme 

Défi des régions
Ministère des Affaires municipales, des Régions  
et de l’Occupation du territoire

	� Favoriser l’engagement et la participation 
des jeunes dans les instances locales et 
régionales par la promotion de la démocratie 
municipale

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

	� Produire un outil éducatif à l’intention  
du personnel scolaire pour favoriser 		
l’engagement bénévole des étudiants

Défi de l’environnement
Ministère du Développement durable,  
de l’Environnement et des Parcs 

	� Le coin de Rafale, site d’information  
et de sensibilisation à l’environnement  
pour les jeunes de 8 à 12 ans

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport

	� Plan d’action gouvernemental en  
développement durable, pour  
l’accompagnement du réseau des  
établissements d’enseignement

Voici quelques actions que poursuivra le gouvernement du Québec et qui favoriseront 
l’atteinte des objectifs de la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014. 
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Défi de l’éducation et de l’emploi
Combattre le décrochage scolaire

1. Enrichir la préparation à l’entrée à l’école des moins de 5 ans

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Créer le Fonds pour le  
développement des jeunes enfants 
permettant d'investir dans des 
projets destinés aux enfants et à 
leurs parents vivant en situation de 
pauvreté.

Nombre de projets présentés et 
retenus.

Nombre d’enfants touchés.

Consolider les Services intégrés en 
périnatalité et pour la petite enfance 
afin de favoriser le développement 
optimal des enfants de moins de  
5 ans se trouvant dans une situation 
qui les rend vulnérables.

Nombre d’établissements offrant 
des services (ventiler par région).                                                              

Nombre d’interventions réalisées 
par région.

Proportion des mères de moins de  
20 ans ainsi que des mères de 20 
ans et plus sous-scolarisées et vivant 
sous le seuil de la pauvreté rejointes.                                              

Réaliser une intervention toutes les 
deux semaines auprès des jeunes 
femmes en période prénatale et 
postnatale.

2. Accompagner les jeunes pour augmenter leurs facteurs de réussite

Poursuivre l’appui et le soutien des 
écoles accueillant des élèves des 
milieux les plus défavorisés.

Nombre d’écoles ayant déposé leur 
planification d’intervention.  
Agir autrement.

Nombre d’accompagnateurs ayant 
acquis une expertise propre à ces 
milieux dans les commissions 
scolaires.

Nombre d’élèves touchés.

Évolution du taux de persévérance et 
de réussite dans les écoles visées.

Poursuivre Idéo 16-17 offrant un 
accompagnement personnalisé 
aux jeunes décrocheurs ou 
potentiellement décrocheurs.

Nombre de jeunes ayant signé une 
entente.

Nombre de partenaires impliqués.

Nombre de jeunes qui sont 
retournés à l’école ou qui s’y sont 
maintenus, alors qu’ils risquaient 
d’en décrocher.  

Nombre de jeunes ayant obtenu  
un emploi.

Mettre en œuvre des projets de 
conciliation travail-études afin de 
permettre aux jeunes d’obtenir un 
premier diplôme.

Nombre de projets financés. Nombre de participants qui auront 
intégré le marché du travail ou 
terminé une formation à la suite de 
leur participation d’ici au 31 mars 
2011.

Mettre en œuvre le Plan d’action 
pour soutenir la réussite des 
élèves handicapés ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage 
(EHDAA).

Nombre de mesures mises en 
œuvre.

Nombre de personnes-ressources 
mises à la disposition des régions 
pour l’accompagnement des 
gestionnaires.

Publication de lignes directrices pour 
une intégration réussie.

Poursuivre le soutien au projet 
Secondaire en spectacle, 
programme de développement 
culturel et artistique des jeunes 
axé sur l'expérimentation, 
l'apprentissage et la formation.

Nombre d’écoles secondaires 
participantes (ventiler par région).

Nombre de jeunes du secondaire 
inscrits au projet.

Nombre de jeunes du secondaire 
ayant participé du début à la fin.

3. Soutenir les régions pour combattre le décrochage scolaire

Concrétiser l’initiative conjointe entre 
le gouvernement et la Fondation 
Lucie-et-André-Chagnon.

Fonds consacré à la persévérance 
scolaire. 

Portrait diagnostic par région.

Montants accordés par le Fonds.

Nombre de projets soutenus par 
région.

Faciliter le choix de carrière

4. Permettre la découverte des métiers et des professions

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Déployer le projet de cybermentorat 
pour mieux accompagner les jeunes 
dans leur choix de carrière et leur 
orientation professionnelle.

Nombre de régions desservies par 
Academos. 

Nombre de mentors recrutés.

Nombre de jumelages réalisés. 

Nombre de jeunes inscrits au 
programme.

Poursuivre  Jeunes explorateurs 
d'un jour, programme de découverte 
des services publics pour les jeunes 
des 4e et 5e secondaire et de 
l’enseignement collégial.

Nombre d’établissements 
participants (ventiler par région).

Nombre de jeunes participants 
(ventiler par niveau de scolarité et 
par sexe).  

Nombre de stages réalisés au sein 
de la fonction publique provinciale.

Promouvoir la culture scientifique 
et la relève en science et en 
technologie pour inciter les jeunes 
à s’orienter vers des carrières dans 
ces domaines d’activités.

Nombre d'établissements ayant 
reçu une aide financière (ventiler par 
type/région).   

Nombre d'activités réalisées.

Nombre de personnes touchées 
(ventiler par clientèle et par région).

5. Promouvoir la formation professionnelle

Développer les activités de 
valorisation de la formation 
professionnelle permettant aux 
jeunes du secondaire de connaître 
les métiers de la formation 
professionnelle et technique et les 
perspectives d’emploi.

Nombre d’activités réalisées  
(ventiler par type et par région).

Nombre d'établissements 
participants (ventiler par région).         

Nombre de jeunes participants 
(ventiler par région).

Favoriser l’accès des jeunes de 
moins de 20 ans à la formation 
professionnelle.

Nombre de mesures du plan 
d'intervention mises en œuvre.

Évolution du nombre de 
jeunes inscrits à la formation 
professionnelle.

II. Indicateurs de la Stratégie d’action jeunesse 
2009-2014
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Favoriser le passage à la vie active et le maintien en emploi

Permettre la conciliation famille-travail-études

6. Accompagner les jeunes dans leur intégration au marché du travail et leur maintien en emploi

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Poursuivre Jeunes en action 
qui permet aux 18 à 24 ans de 
développer leur autonomie et d’être 
accompagnés en ce qui concerne 
leur intégration et leur maintien dans 
un premier emploi, leur retour aux 
études ou quant à la réalisation d’un 
projet professionnel.

Nombre de jeunes participants 
(ventiler par région).

Nombre de jeunes participants par 
région qui ont intégré un emploi ou 
qui sont en formation à la suite de 
leur participation. 

Poursuivre le programme 
Alternative jeunesse qui, par le 
versement d’une aide financière, 
encourage les jeunes à s’engager 
dans une démarche d’insertion 
socioprofessionnelle

Nombre de jeunes inscrits au 
programme (ventiler par région).

Nombre de jeunes par région qui 
ont obtenu  un emploi ou qui sont 
retournés aux études à la suite de 
leur participation au programme.

Poursuivre l'attribution d’un crédit 
d'impôt aux entreprises qui forment 
un apprenti dans le cadre d'un 
programme d'apprentissage en 
milieu de travail.

- Nombre d’apprentis touchés. 

Nombre d’employeurs ayant 
participé au programme.

Évolution de la participation (selon la 
disponibilité des données par âge).

Accroître le nombre de jeunes des 
centres jeunesse bénéficiant du 
programme  Qualification des jeunes 
afin qu’ils réussissent leur insertion 
en emploi ou dans un parcours de 
formation qualifiante.

Nombre de jeunes qui participent au 
programme par centre jeunesse.

Nombre de jeunes qui ont intégré un 
emploi, fait un retour aux études ou 
qui se sont inscrits à une formation 
(ventiler par région).

Offrir une formule intensive du 
programme Qualification des 
jeunes, notamment aux jeunes 
contrevenants.

Nombre de jeunes qui participent au 
programme par centre jeunesse.

Nombre de jeunes qui ont obtenu un 
emploi, fait un retour aux études ou 
qui se sont inscrits à une formation 
(ventiler par région).

Poursuivre le Programme de bourses 
pour les jeunes artistes et écrivains 
de la relève professionnelle.

Nombre de demandes de bourses. Nombre de bourses attribuées.

Mieux former les jeunes en matière 
de santé et de sécurité du travail.

Publication des outils. Nombre d’établissements 
d’enseignement.

Établir une collaboration entre 
le Secrétariat à la jeunesse et 
le ministère du Travail afin de 
documenter la situation du travail 
atypique chez les jeunes et 
d’explorer des avenues de solution 
aux problématiques identifiées.

Présence d'une plate-forme 
d'échanges.

Nombre de rencontres réalisées.

8. Améliorer les services offerts aux jeunes familles

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Déployer le Programme de 
soutien aux politiques familiales 
municipales.

Nombre de municipalités ou de MRC 
ayant présenté une demande de 
financement. 

Nombre de demandes retenues.

Nombre de municipalités qui  
ont adopté une politique familiale 
municipale et le plan d’action  
qui en découle.  

Pourcentage de la population 
touchée.

Rendre disponible le Programme 
de soutien aux projets issus de la 
communauté.

Nombre d'organismes et 
d’associations ayant présenté une 
demande de financement. 

Nombre de demandes retenues.

Nombre  de projets subventionnés. 

Nombre de familles touchées.

Mettre en œuvre le Programme de 
soutien financier aux milieux de 
travail.

Nombre d’entreprises et 
d’associations soutenues 
financièrement. 

Nombre de projets retenus.

Nombre d’employés touchés.

9. Soutenir les familles dont les enfants ont des besoins particuliers

Poursuivre le soutien apporté aux 
services de surveillance des élèves 
handicapés de 12 à 21 ans.

Nombre de services de surveillance 
mis sur pied (ventiler par région).

Nombre de jeunes touchés.

7. Permettre aux jeunes ayant un handicap ou des troubles mentaux graves d’obtenir un emploi

Soutenir la planification de la 
transition de l’école vers la vie active 
des élèves handicapés.

Nombre de formations données aux 
gestionnaires par les personnes-
ressources régionales y compris 
la planification de la transition de 
l’école vers la vie active.   

Nombre de plans d’intervention 
incluant la planification de la 
transition. 

Nombre de projets expérimentaux 
soutenus. 

Nombre de projets diffusés sur 
le site Internet du ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport.

Offrir aux employeurs qui engagent 
des personnes handicapées un 
crédit d’impôt remboursable pour 
stage en milieu de travail, bonifié 
dans le cadre du Pacte pour l’emploi 
et dans de la Stratégie nationale 
pour l’intégration et le maintien en 
emploi des personnes handicapées.

- Nombre de personnes handicapées 
touchées.

Évolution de la participation.

Nombre d’employeurs ayant participé 
au Programme d’apprentissage en 
milieu de travail  (PAMT).

Évolution de la participation (selon la 
disponibilité des données par âge).
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Préparer les jeunes au nouvel espace mondial

10. Développer les compétences des jeunes à l’international

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Accroître l'offre de stage à l'étranger 
aux jeunes des milieux collégial et 
universitaire.

Nombre d'établissements qui 
proposent des stages à l'étranger 
(ventiler par région).

Nombre de stagiaires.

Faciliter l’accessibilité des stages 
à l’étranger aux jeunes vivant dans 
des régions éloignées.

Nombre de jeunes vivant en régions 
éloignées ayant fait une demande de 
stage à l’étranger.

Nombre de stages à l’étranger 
réalisés par des jeunes vivant en 
régions éloignées (ventiler par 
région).

Offrir des stages à l'étranger aux 
jeunes éloignés du marché du 
travail.

Nombre de stages à l'étranger 
offerts dans le cadre des ententes 
conclues avec Emploi-Québec.

Nombre de stagiaires.  

Soutenir la poursuite  d’études 
collégiales et universitaires à 
l’étranger (programmes PECU).

- Nombre d’étudiants bénéficiaires 
d’un soutien à la mobilité.

Mettre en œuvre un programme 
d’échanges de stagiaires en 
formation technique avec le Mexique.

- Nombre de stagiaires de la 
formation technique bénéficiaires 
d’une aide à la mobilité.

Poursuivre le Programme de 
mobilité internationale des étudiants 
universitaires.

- Nombre d’étudiants universitaires 
bénéficiant d’une aide financière.

Poursuivre et bonifier les 
programmes de bourses pour de 
courts séjours d’études à l’extérieur 
du Québec.

- Nombre d’élèves et d’étudiants 
ayant bénéficié d’un soutien 
financier.

Soutenir les échanges internationaux 
en formation artistique et culturelle à 
l’enseignement collégial.

- Nombre d’activités conjointes 
réalisées par des étudiants.

Poursuivre les programmes 
Odyssée et Accent qui encouragent 
l’apprentissage de l’anglais, langue 
seconde, en situation de travail dans 
les établissements scolaires.

- Nombre de participants au 
programme.

Encourager l’apprentissage des 
langues modernes.

- Nombre de participants.

Créer l’Office Québec-Monde pour la 
jeunesse afin d’établir de nouveaux 
réseaux d’échanges favorisant 
l’acquisition de connaissances, ainsi 
que des formations  professionnelles 
à l’occasion d’une expérience 
internationale.

Création de l’Office. Nombre de nouveaux territoires 
d’échanges.

Soutenir l’implantation de la 
Fondation des offices jeunesse 
internationaux du Québec 
(Fondation LOJIQ), dont la mission 
est d’accroître l’offre de stages à 
l’étranger aux jeunes Québécois, 
en faisant appel à la générosité des 
secteurs privé et institutionnel.

- Nombre de jeunes touchés.                      

Nombre de stages effectués grâce  
à la Fondation.

Défi de l’entreprenariat
Intensifier le développement de la culture entrepreneuriale

11. Soutenir les jeunes dans la réalisation d’initiatives entrepreneuriales

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Soutenir et accompagner des écoles 
primaires dans le développement 
des valeurs entrepreneuriales et 
environnementales. 

Nombre de participants aux 
rencontres du réseau.  

Nombre de nouvelles écoles 
sensibilisées par le réseau.  

Nombre de jeunes touchés. 

Nombre de formations données.   

Soutenir la mise en œuvre de projets 
entrepreneuriaux dans des écoles 
primaires et secondaires  en milieu 
défavorisé.

Nombre d’ententes signées avec les 
écoles (ventiler par région).

Nombre de projets réalisés (ventiler 
par région).

Poursuivre l’implantation du 
programme Sensibilisation à 
l’entrepreneuriat auprès des jeunes 
du secondaire.

Nombre d’établissements 
d’enseignement secondaire publics 
et privés qui offrent le programme.

Nombre d’élèves inscrits au 
programme.

Soutenir, au secondaire, la possibilité  
d’expérimenter tous les cycles de vie 
d’une entreprise.

Nombre de régions administratives 
où a lieu cette expérimentation. 

Nombre d’élèves participants aux 
activités entrepreneuriales.

Nombre d’écoles secondaires qui 
ont accès aux activités.

Soutenir les clubs entrepreneuriaux 
étudiants en formation 
professionnelle, collégiale et 
universitaire. 

Nombre de clubs actifs (ventiler par 
ordre d’enseignement et par région 
administrative).

Nombre d’activités organisées 
(ventiler par thèmes).  

Nombre de participants au colloque.

Soutenir le Concours québécois en 
entrepreneuriat afin d’encourager 
la participation des établissements 
scolaires et des nouveaux 
entrepreneurs. 

Financement accordé (coordination 
régionale).

Nombre de projets déposés aux 
deux volets du concours (ventiler  
par région).   

Nombre de participants aux deux 
volets du concours (ventiler par 
région).
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12. Mobiliser les intervenants en éducation

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Intégrer à la formation pratique de 
futurs enseignants des stratégies 
d’intervention pédagogiques à valeur 
entrepreneuriale.

Nombre de stages réalisés. Nombre d’établissements du 
Québec participant aux projets de 
formation initiale (ventiler par ordre 
d’enseignement et par région).

Sensibiliser les parents et 
accompagner le personnel 
enseignant et les directions 
d’école en ce qui concerne le 
développement de la culture 
entrepreneuriale.

Nombre d’activités tenues. Nombre d’enseignants et autres 
intervenants formés.

13. Renforcer la cohérence et l’arrimage des interventions auprès du monde de l’éducation

Mettre sur pied un mécanisme de 
concertation permettant de mobiliser 
les leaders de l’éducation dans 
le développement de la culture 
entrepreneuriale.

Présence du comité.

Nombre de rencontres.

Nombre d’interventions réalisées 
auprès des leaders de l’éducation.  

Nombre de partenaires touchés.

Soutenir les initiatives 
entrepreneuriales des communautés 
grâce au réseau des agents de 
sensibilisation à l’entrepreneuriat 
jeunesse.

Nombre d’agents de sensibilisation 
(ventiler par région).

Nombre d’initiatives 
entrepreneuriales soutenues.

Soutenir les initiatives 
d’entrepreneuriat collectif et 
d’économie sociale grâce au 
réseau des agents de promotion de 
l’entrepreneuriat collectif jeunesse.

Nombre d’agents de promotion de 
l’entrepreneuriat collectif (ventiler 
par région).

Nombre d’initiatives 
entrepreneuriales répertoriées.  

14. Établir des ponts entre l’école et le milieu des affaires 

Réaliser des activités de 
sensibilisation, notamment par des 
témoignages d’entrepreneurs dans 
les écoles.

Nombre de chambres de commerce 
participantes.

Nombre d’activités de sensibilisation 
réalisées.

15. Favoriser l’engagement des élus municipaux

Sensibiliser les élus municipaux à 
l’importance de l’entrepreneuriat 
jeunesse comme outil de prise en 
main de leur développement par 
l’expérimentation de projets pilotes 
de communautés entrepreneuriales.

Nombre d’activités de sensibilisation 
réalisées (ventiler par municipalité et 
par région).       

Nombre d’élus présents aux activités.

Nombre de projets pilotes réalisés 
ou en cours (ventiler par municipalité 
et par région).

16. Promouvoir l’économie sociale dans les régions

Créer et diffuser un outil de 
sensibilisation à l’économie sociale 
auprès des trois types d’agents 
concernés (agents de sensibilisation 
à l’entrepreneuriat jeunesse, agents 
de promotion de l’entrepreneuriat 
collectif jeunesse et agents de 
participation citoyenne) ainsi 
qu’auprès de clientèles cibles, 
notamment les communautés 
autochtones et les personnes issues 
de l’immigration.

Présence d’un outil de 
sensibilisation à l’économie sociale. 

Nombre de partenaires (agents, 
communautés) qui disposent de 
l’outil.

Nombre d’activités de sensibilisation 
réalisées (ventiler par région).

Favoriser la réussite des jeunes entrepreneurs

17. Améliorer les habiletés de gestion

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Offrir partout au Québec la formation  
Gérer efficacement ma nouvelle 
entreprise.

Nombre de formations réalisées 
(ventiler par région).

Nombre de jeunes entrepreneurs 
ayant suivi les ateliers de formation 
du programme.

Proposer des séances de 
sensibilisation au réseautage 
d’entreprise.

Nombre de séances de 
sensibilisation offertes (ventiler  
par région).

Nombre jeunes touchés.

Organiser des sessions de 
formation au qualimètre et aux  
outils de la qualité pour les jeunes 
entrepreneurs.

Nombre de sessions de formation 
offertes (ventiler par région).

Nombre de jeunes touchés. 
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18. Intensifier l’accompagnement

Soutenir le mentorat d’affaires 
auprès des jeunes entrepreneurs.

Nombre de mentors recrutés 
(ventiler par région).

Nombre annuel de mentorés de 
moins de 35 ans jumelés (ventiler 
par région).

Soutenir la création de groupes 
d’échanges et de relève 
d’entreprises réunissant de 
jeunes entrepreneurs et des chefs 
d’entreprises.

Nombre de rencontres annuelles 
ayant porté sur la relève.    

Nombre de clubs de jeunes 
entrepreneurs créés.

Nombres de jeunes entrepreneurs 
touchés.

Offrir un soutien technique aux 
jeunes vivant l’exclusion sociale et 
économique afin qu’ils bénéficient 
d’un microcrédit pour démarrer une 
entreprise.

Nombre de fonds ou de cercles 
d’emprunt qui ont accordé de 
l’accompagnement technique 
(ventiler par région).

Nombre de projets accompagnés.  

Nombre de jeunes de 18 à 35 ans 
touchés par les projets.

Soutenir l’accompagnement 
et le financement de jeunes 
entrepreneurs en démarrage ou en 
relève d’entreprises, notamment 
auprès des nouveaux arrivants. 

Nombre de projets financés (ventiler 
par type de clientèle et par région).

Nombre de jeunes entrepreneurs 
touchés. 

Nombre d’emplois créés et 
maintenus.

Offrir des formations portant sur 
l’acquisition d’entreprises  et 
permettant de développer les 
compétences de gestion appropriées.

Nombre d’ententes régionales  
conclues.    

Nombre d’organismes utilisateurs.

Nombre de jeunes ayant suivi la 
formation succès-relève (ventiler  
par région).

19. Promouvoir la relève entrepreneuriale dans les secteurs agricole et bioalimentaire

Renouveler le plan d’action du volet 
Établissement et relève agricole pour 
les cinq prochaines années.

Nombre d’actions réalisées. Nombre de mesures implantées.  

Nombre de projets d’entreprise 
soutenus.

Mettre en œuvre les mesures 
du Plan d’action pour la relève 
entrepreneuriale dans les pêches et 
l’aquaculture commerciales.

Nombre de mesures mises en œuvre.                                                          

Nombre de partenaires du secteur 
mobilisés.

Nombre de jeunes exploitants 
(ventiler par classe d’âge).    

Nombre de projets soutenus.   

Élaborer un plan d’action visant à 
développer la relève dans le secteur 
de la transformation alimentaire.

Existence du plan d’action.  

Nombre de partenaires du secteur 
mobilisés.  

Nombre de mesures implantées.

Initier aux réalités mondiales de l’entrepreneuriat

20. Permettre la mobilité et l’acquisition d’expérience

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs  (résultats ou effets 
à court terme)

Faire vivre aux jeunes Québécois 
l’élaboration de projets d’entreprises 
dans le cadre d’Écoles d’été 
réunissant des jeunes venant de 
plusieurs pays du monde.

Nombre de sessions de formation 
réalisées (entrepreneuriat 
traditionnel et coopératif).

Nombre de jeunes touchés.

Soutenir la participation de jeunes 
Québécois à un stage ou à une 
activité à l’étranger afin de les 
sensibiliser et de les former aux 
valeurs entrepreneuriales.

Nombre de stages (projets) réalisés. Nombre de participants  
(ventiler par stage et par pays).     

Jumeler des jeunes à des 
entreprises afin de leur permettre 
d’acquérir une expérience 
entrepreneuriale lors de missions 
internationales.

Nombre de missions réalisées. Nombre de jumelages réalisés 
(ventiler par territoire).  

Encourager la participation de 
jeunes entrepreneurs à des 
formations, à des salons d’affaires 
à l’étranger ainsi qu’à des missions 
commerciales.

Nombre de missions ou d’activités 
réalisées.

Nombre de jeunes de 18 à 35 ans 
qui ont participé à des missions à 
l’étranger.
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Défi de la santé
Favoriser l’acquisition de saines habitudes de vie

Prévenir et agir sur les comportements à risque

21. Inciter à manger sainement et à adopter un mode de vie actif

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Outiller les milieux de garde, les 
élèves, les parents et les enseignants 
à l’acquisition et au maintien d’une 
saine alimentation et d’un mode de 
vie physiquement actif.

Nombre d’établissements dotés 
d’une politique locale.                                     

Nombre de mesures implantées.

Cohérence des politiques locales 
avec les orientations nationales.                    

Nombre de personnes ou 
d’établissements touchés par  
les outils.

Élaborer la charte d’engagement 
volontaire pour contrer l’extrême 
maigreur et l’anorexie, et promouvoir 
une image corporelle saine.

Rédaction de la charte 
d’engagement.

Nombre de signataires de la charte.

Promouvoir le transport actif chez 
les étudiants des établissements 
postsecondaires.

Nombre d’outils produits. Nombre d’établissements ayant reçu 
les outils.

22. Promouvoir une sexualité saine et responsable
Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  

à court terme)

Offrir des activités d’éducation à la 
sexualité incluant des interventions 
visant à contrer l’homophobie et le 
phénomène de l’hypersexualisation 
en milieu scolaire et dans les 
centres jeunesse.

Rapport d’évaluation des projets.

Nombre et nature des outils 
élaborés.

Nombre d’établissements ayant 
offert des activités (ventiler par 
région).

Nombre de jeunes touchés par 
les activités (ventiler par type 
d’établissement et par région).                      

23. Contrer la négligence envers les enfants de 0 à 12 ans
Implanter un programme 
s’adressant aux familles négligentes 
ayant des enfants de 0 à 12 ans.

Nombre de territoires des CSSS 
couverts par le programme (ventiler 
par région).

Nombre de familles touchées.

Réaliser une à deux interventions 
par semaine pendant environ  
deux ans.                                                    

Évolution du taux de signalement 
et de resignalement pour cause de 
négligence en vertu de la LPJ.

24. Soutenir les jeunes en détresse ou ayant des troubles mentaux
Favoriser l’accessibilité et le 
déploiement de l’hébergement et 
offrir des mesures de soutien dans 
la communauté pour les jeunes de 
18 à 25 ans souffrant de troubles 
mentaux graves.

Nombre d’établissements dotés de 
places d’hébergement et offrant des 
mesures de soutien.

Nombre de places d’hébergement 
de transition d’une durée limitée et 
dotées d’un encadrement intensif.                                                                                 

Nombres de jeunes bénéficiant d’un 
suivi intensif.

Nombre de jeunes bénéficiant d’un 
soutien d’intensité variable.

Repérer les jeunes présentant un 
risque suicidaire et faciliter leur 
demande d’aide par des réseaux  
de sentinelles.

Nombre de sentinelles en place.                                                                

Nombre de sentinelles formées par 
territoire de CSSS.

Nombre de jeunes soutenus et 
référés à une ressource d’aide par 
une sentinelle.

Assurer le maintien des équipes 
multidisciplinaires de deuxième 
niveau en santé mentale et en 
prévention du suicide dans tous  
les centres jeunesse.

- Nombre d’intervenants consacrés 
aux équipes de deuxième niveau.

Nombre de consultations effectuées.

25. Lutter contre la toxicomanie
Implanter un programme 
d’intervention spécifique en 
toxicomanie offert aux jeunes des 
centres jeunesse.

Nombre de postes d’intervenants 
consacrés au projet dans chacun 
des centres de réadaptation pour 
personnes alcooliques et autres 
toxicomanes (CRPAT).                                                       

Nombre de jeunes des 
centres jeunesse touchés.                                                                                                                                         
                                       

Implanter un programme 
d’intervention familiale s’adressant 
particulièrement aux enfants de  
6 à 12 ans qui vivent avec un ou des 
parents présentant une toxicomanie.

Nombre de postes d’intervenants 
consacrés au projet dans chacun 
des CRPAT.                                                  

Nombre d’intervenants des CRPAT 
formés. 

Nombre de jeunes touchés.

26. Contrer le phénomène des gangs de rue
Soutenir financièrement les actions 
mises en avant par des organismes 
communautaires afin de prévenir 
l’adhésion des jeunes aux gangs 
de rue.

Nombre d’organismes 
communautaires financés.

Nombre de projets ou d’activités 
soutenus (ventiler par région).                                                                                                                             

Nombre de jeunes touchés.                                                                        

Élaborer des plans d’action visant à 
prévenir le recrutement des jeunes 
aux fins d’exploitation sexuelle.

Nombre d’organismes 
communautaires financés.

Nombre d’initiatives soutenues 
(ventiler par région). 

Nombre de jeunes touchés.  
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Défi des régions
Favoriser la présence des jeunes dans toutes
les régions du Québec

Encourager l’engagement dans le milieu de vie

27. Soutenir le retour, l’établissement et le maintien en région

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Consolider le soutien à Place aux 
jeunes.

Nombre d’interventions menées 
auprès des jeunes.                                                                                                                                    

Nombre de jeunes participants. 

Nombre de jeunes qui sont 
retournés en région.                                                                                                 

Nombre de jeunes établis en région 
(ventiler par catégories).

Au cours de la mise en œuvre de la 
Stratégie, bonifier le crédit d’impôt 
offert aux nouveaux diplômés 
travaillant dans une région ressource 
éloignée.

Entrée en vigueur de la bonification 
du crédit d’impôt.

Nombre de nouveaux diplômés 
touchés.

28. Améliorer la continuité, la complémentarité et la cohérence des services 

Poursuivre l’Engagement jeunesse 
afin d’accroître la cohésion et la 
complémentarité des services.

Nombre de plans d’action arrimés 
aux conférences régionales des élus 
et aux forums jeunesse régionaux.

Nombre de jeunes au sein des 
forums régionaux.

Mettre sur pied le Plan de 
cheminement vers l’autonomie 
visant à aider les jeunes, dès leurs 
16 ans, dans leur passage à la vie 
autonome et leur intégration sociale.

Nombre d’établissements ayant 
implanté le Plan de cheminement 
vers l’autonomie (CJ, partenaires 
communautaires, régions).                                                          

Nombre d’interventions réalisées 
auprès des jeunes.

Nombre de jeunes ayant bénéficié 
du Plan de cheminement vers 
l’autonomie. 

29. Encourager le développement de projets novateurs par et pour les jeunes

Reconduire les fonds régionaux 
d’investissement jeunesse.

Nombre de projets locaux et 
régionaux soutenus et montant 
accordé à chacun (ventiler par 
région).

Nombre d’emplois créés en région 
grâce au Fonds (ventiler par région).

30. Renforcer la représentation des jeunes en région

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Consolider les  forums jeunesse 
régionaux qui contribuent à la 
représentation, à la concertation et à 
la mobilisation des jeunes en région.

Nombre de jeunes touchés ou 
mobilisés (ventiler par région).

Nombre de partenaires participants.

Nombre de jeunes différents 
siégeant au sein des forums  
(par région).                                 

Nombre d’emplois au sein des 
forums (par région). 

31. Valoriser l’engagement citoyen

Poursuivre la réalisation d’activités 
de reconnaissance de l’implication 
citoyenne des jeunes.

Nombre de participants aux activités 
de reconnaissance par région.                          

Nombre d’actions de promotion 
réalisées par les lauréats des 
activités de reconnaissance.

Consolider et développer l’expertise 
des agents de participation 
citoyenne des forums jeunesse.

Nombre d’actions réalisées 
en faveur du développement 
de l’expertise des agents de 
participation citoyenne.

Nombre de projets réalisés 
favorisant la participation citoyenne.                                                                              

Nombre de jeunes touchés par 
l’éducation à la citoyenneté.

Soutenir la réalisation de l’École 
d’été permettant la rencontre de 
jeunes engagés dans leur milieu.

Nombre de conférenciers.

Nombre d’activités présentées.

Nombre de participants (ventiler par 
niveau de scolarité et par région).  

32. Initier au processus électoral et aux institutions démocratiques

Poursuivre les Parlements au 
secondaire qui initient les jeunes 
au fonctionnement des institutions 
parlementaires.

Nombre de conseils d’élèves mis 
sur pied.

Nombre d’écoles participantes.                                                                                                                                  

Nombre de projets de loi adoptés 
dans les écoles

Poursuivre le programme Électeurs 
en herbe qui initie les jeunes au 
processus électoral et à l’exercice 
de la citoyenneté.

Nombre d’établissements et 
d’organismes participants (ventiler 
par région).

Nombre de jeunes participants 
(ventiler par région).
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Soutenir l’implication des jeunes Autochtones dans
leur communauté et dans la société québécoise

33. Favoriser la réussite éducative

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Poursuivre les travaux de la Table de 
concertation sur la scolarisation des 
élèves autochtones.

Nombre de rencontres de 
la Table de concertation.                                                                                                                                    
    

Nombre de projets mis en œuvre.

Soutenir des projets d’écoles du 
réseau scolaire public québécois 
visant notamment à l’amélioration 
des compétences linguistiques des 
élèves autochtones.

Nombres d'écoles participantes.      Nombre de jeunes touchés.                     

Nombre de projets soutenus.  

34. Encourager la représentativité

Favoriser la concertation et 
l’engagement des jeunes 
Autochtones.

Nombre d’actions menées (ventiler 
par type).

Nombre de jeunes touchés. 

Nombre de partenaires participants.

Favoriser la concertation et 
l’engagement des jeunes 
Autochtones en milieu urbain.

Présence d’un coordonnateur.

Nombre d’actions menées auprès 
des jeunes Autochtones.

Nombre de jeunes Autochtones 
touchés. 

Nombre de partenaires participants.

Favoriser la concertation et le 
réseautage des jeunes femmes 
autochtones.

Présence d’un coordonnateur.

Nombre d’actions menées auprès 
des jeunes femmes autochtones.

Nombre de jeunes femmes 
autochtones touchées. 

Nombre de partenaires participants.

Bonifier les frais de fonctionnement 
du Forum jeunesse de 
l’Administration régionale crie  
et de l’Association des jeunes du 
Nunavik Saputiit.

Attribution d’un financement 
récurrent. 

Nombre d’emplois au  Forum.

Nombre de jeunes différents 
siégeant au  Forum. 

Reconduire le Fonds 
d’investissement jeunesse des 
communautés crie et inuite.

Nombre de projets locaux et 
régionaux et montant accordé à 
chacun.

Nombre de jeunes Cris et Inuits 
touchés.

35. Améliorer la qualité de vie

Renouveler le Programme d’aide 
financière pour l’embauche de 
coordonnateurs et coordonnatrices 
du sport et du loisir et d’implication 
communautaire et citoyenne dans 
les communautés autochtones.

Nombre de coordonnateurs 
embauchés (ventiler par territoires).

Nombre de jeunes touchés  
ou engagés dans des projets  
ou des activités.

Nombre d’activités (types de 
services offerts). 

Soutenir la réalisation d’œuvres 
cinématographiques et musicales 
par les jeunes Autochtones.

Nombre d’activités de soutien 
réalisées.

Nombre de projets menés.

Nombre de jeunes engagés dans 
des projets. 

Poursuivre les activités de 
prévention du suicide chez les 
jeunes Autochtones, notamment par 
l’organisation d’un colloque.

- Nombre de participants.

Types d’organismes représentés.

Défi de la diversité
Favoriser le respect de la diversité

36. S’ouvrir à la diversité

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Soutenir la réalisation d’activités 
favorisant les rapprochements 
interculturels chez les jeunes d’âge 
scolaire.

Nombre d’activités réalisées. Nombre de jeunes engagés dans 
des activités ou des projets.

Nombre d’établissements impliqués 
dans la réalisation d’activités.   

Susciter des occasions de 
rapprochement entre les jeunes et 
les policiers.

Nombre d’activités de 
rapprochement.

Nombre de jeunes touchés par des 
activités de rapprochement.

37. Promouvoir l’égalité des chances

Mettre en valeur des Québécois et 
des Québécoises des communautés 
culturelles pouvant servir de 
modèles aux jeunes.

Nombre de jeunes touchés par les 
activités de sensibilisation réalisées.

Nombre de visites de la page 
Internet contenant les capsules 
vidéo produites.

Nombre de projets soutenus.   

Nombre de régions touchées.

Encourager l’affirmation et le 
développement de l’estime de 
soi des jeunes filles issues de 
l’immigration.

Nombre d’activités formatrices et de 
sensibilisation réalisées à l’intention 
des jeunes filles et des intervenants 
en milieu jeunesse et dans les 
écoles.

Nombre de jeunes touchés par les 
activités formatrices réalisées à 
l’intention des jeunes filles et des 
intervenants en milieu jeunesse et 
dans les écoles.

Élaborer des outils pour favoriser les 
comportements égalitaires entre les 
filles et les garçons.

Nombre d’outils d’intervention 
produits. 

Nombre d’intervenants formés par 
région. 

Nombre de jeunes touchés (ventiler 
par région).

38. Soutenir les jeunes victimes de discrimination

Développer l’offre de services 
aux jeunes des communautés 
culturelles victimes de racisme et de 
discrimination.

Nombre d’organismes offrant des 
services d’accompagnement et de 
référence leur permettant de faire 
valoir leurs droits. 

Types de services offerts.

Nombre de jeunes ayant bénéficié 
de services d’accompagnement et 
de référence leur permettant de faire 
valoir leurs droits.
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Soutenir la participation des jeunes issus de l’immigration

39. Faciliter l’accès au marché du travail

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Accorder un crédit d’impôt 
remboursable aux employeurs qui 
offrent un stage en milieu de travail 
aux personnes immigrantes.

- Nombre d’immigrants touchés.                     

Nombre d’employeurs ayant 
participé au Programme 
d’apprentissage en milieu de travail.

Évolution de la participation (selon la 
disponibilité des données par âge).

Faciliter, dans le cadre de la 
mesure Québec pluriel, l’insertion 
professionnelle  ou le retour en 
emploi ou aux études, de jeunes 
issus des communautés culturelles 
ou des minorités visibles.

- Nombre de jumelages réalisés.

Nombre de retours en emploi ou aux 
études.

Offrir des emplois d’été valorisants 
aux jeunes des minorités visibles.

Nombre de jeunes à l’emploi. Nombre de jeunes ayant achevé 
avec succès leur emploi d’été.

40. Accroître l’implication des jeunes des communautés culturelles

Soutenir l’instance de représentation 
et de concertation des jeunes issus 
des communautés culturelles.

Nombre de réunions organisées.    

Nombre de jeunes siégeant à 
l’instance.

Nombre de documents (avis, 
recommandations) soumis au 
Secrétariat à la jeunesse.

Défi de l’environnement
Développer l’expertise environnementale

41. Accompagner les jeunes dans leurs projets environnementaux

Moyens d’action Indicateurs (mise en œuvre) Indicateurs (résultats ou effets  
à court terme)

Mettre en œuvre des projets 
d’engagement environnemental.

Nombre de territoires touchés. Nombre de jeunes participants.

Nombre de projets 
environnementaux réalisés.

Créer trois postes d’agents étudiants 
du développement durable.

Nombre de postes d’agents 
étudiants créés.

Nombre d’interventions  réalisées 
auprès des étudiants ou des 
partenaires.

Nombre d’étudiants touchés par les  
interventions.

42. Offrir des stages environnementaux

Soutenir la mise sur pied de stages 
environnementaux.

Nombres de stages 
environnementaux offerts (ventiler 
par région et par organisme).

Nombre de stages réalisés.

Nombres de jeunes participants.
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Défi de l’éducation et de l’emploi

Choix stratégiques Mesures Moyens d’action

Combattre le 
décrochage scolaire

�• �Enrichir la préparation 
pour l’entrée à l’école 
des moins de 5 ans 

• �Créer le Fonds pour le développement des jeunes enfants 
permettant d’investir dans des projets destinés aux enfants et à 
leurs parents vivant en situation de pauvreté.

• �Consolider les Services intégrés en périnatalité et pour la petite 
enfance afin de favoriser le développement optimal des enfants 
de moins de 5 ans se trouvant dans une situation qui les rend 
vulnérables.

• �Accompagner 
les jeunes pour 
augmenter leurs 
facteurs de réussite

• �Poursuivre l’appui et le soutien des écoles accueillant des élèves 
des milieux les plus défavorisés.

• �Poursuivre Idéo 16-17 offrant un accompagnement personnalisé 
aux jeunes décrocheurs ou potentiellement décrocheurs. 

• �Mettre en œuvre des projets de conciliation travail-études afin de 
permettre aux jeunes d’obtenir un premier diplôme.

• �Mettre en œuvre le Plan d’action pour soutenir la réussite des 
élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 
(EHDAA).

• �Poursuivre le soutien au projet Secondaire en spectacle, 
programme de développement culturel et artistique des jeunes axé 
sur l’expérimentation, l’apprentissage et la formation.

• �Soutenir les régions 
pour combattre le 
décrochage scolaire

Faciliter le choix de 
carrière 

• �Permettre la 
découverte des 
métiers et des 
professions

• �Déployer le projet de cybermentorat  pour mieux accompagner 
les jeunes dans leur choix de carrière et leur orientation 
professionnelle.

• �Poursuivre Jeunes explorateurs d’un jour, programme de 
découverte des services publics pour les jeunes des 4e et 5e  
secondaire et de l’enseignement collégial.

• �Promouvoir la culture scientifique et la relève en science et 
technologie pour inciter les jeunes à s’orienter vers des carrières 
dans ces domaines d’activités.

• �Promouvoir 
la formation 
professionnelle

• �Développer les activités de valorisation de la formation 
professionnelle permettant aux jeunes du secondaire de connaître 
les métiers de la formation professionnelle et technique et les 
perspectives d’emploi.

• �Favoriser l’accès des jeunes de moins de 20 ans à la formation 
professionnelle. 

Choix stratégiques Mesures Moyens d’action

Favoriser le passage 
à la vie active et le 
maintien en emploi

�• �Accompagner les 
jeunes dans leur 
intégration au marché 
du travail et leur 
maintien en emploi 

• �Poursuivre Jeunes en action qui permet aux 18 à 24 ans de 
développer leur autonomie et d’être accompagnés en ce qui 
concerne leur intégration et leur maintien dans un premier 
emploi, leur retour aux études ou quant à la réalisation d’un projet 
professionnel.

• �Poursuivre le programme Alternative jeunesse qui, par le 
versement d’une aide financière, encourage les jeunes à 
s’engager dans une démarche d’insertion socioprofessionnelle.

• �Poursuivre l’attribution d’un crédit d’impôt aux entreprises 
qui forment un apprenti dans le cadre d’un programme 
d’apprentissage en milieu de travail.

• �Accroître le nombre de jeunes des centres jeunesse bénéficiant 
du programme Qualification des jeunes afin qu’ils réussissent leur 
insertion en emploi ou dans un parcours de formation qualifiante.

• �Offrir une formule intensive du programme Qualification des 
jeunes, notamment aux jeunes contrevenants.

• �Poursuivre le Programme de bourses pour les jeunes artistes et 
écrivains de la relève professionnelle.

• �Mieux former les jeunes en matière de santé et de sécurité du 
travail. 

• �Établir une collaboration entre le Secrétariat à la jeunesse et le 
ministère du Travail afin de documenter la situation du travail 
atypique chez les jeunes et d’explorer des avenues de solution aux 
problématiques identifiées.

• �Permettre aux jeunes 
ayant un handicap ou 
des troubles mentaux 
graves d’obtenir un 
emploi

• �Soutenir la planification de la transition de l’école vers la vie active 
des élèves handicapés.

• �Offrir aux employeurs qui engagent des personnes handicapées 
un crédit d’impôt remboursable pour stage en milieu de travail, 
bonifié dans le cadre du Pacte pour l’emploi et de la Stratégie 
nationale pour l’intégration et le maintien en emploi des personnes 
handicapées.

Permettre la 
conciliation famille-
travail-études

• �Améliorer les services 
offerts aux jeunes 
familles

• �Déployer le Programme de soutien aux politiques familiales 
municipales.

• �Rendre disponible le Programme de soutien aux projets issus de 
la communauté.

• �Mettre en œuvre un programme de soutien financier aux milieux 
de travail.

• �Soutenir les familles 
dont les enfants 
ont des besoins 
particuliers

• �Poursuivre le soutien apporté aux services de surveillance des 
élèves handicapés de 12 à 21 ans. 

Tableau synthèse



93

Choix stratégiques Mesures Moyens d’action

Préparer les jeunes au 
nouvel espace mondial

• �Développer les 
compétences 
des jeunes à 
l’international

• �Accroître l’offre de stages professionnels à l’étranger aux jeunes 
des milieux collégial et universitaire.

• �Faciliter l’accessibilité aux stages à l’étranger aux jeunes vivant 
dans des régions éloignées.

• �Offrir des stages à l’étranger aux jeunes éloignés du marché du 
travail.

• �Soutenir la poursuite d’études collégiales et universitaires à 
l’étranger (programmes PECU).

• �Mettre en œuvre un programme d’échange de stagiaires en 
formation technique avec le Mexique.

• �Poursuivre le Programme de mobilité internationale des étudiants 
universitaires.

• �Poursuivre et bonifier les programmes de bourses pour de courts 
séjours d’études à l’extérieur du Québec.

• �Soutenir les échanges internationaux en formation artistique et 
culturelle à l’enseignement collégial.

• �Poursuivre les programmes Odyssée et Accent qui encouragent 
l’apprentissage de l’anglais, langue seconde, en situation de 
travail, dans des établissements scolaires.

• �Encourager l’apprentissage des langues modernes.

• �Créer l’Office Québec-Monde pour la jeunesse afin d’établir 
de nouveaux réseaux d’échanges favorisant l’acquisition de 
connaissances, ainsi que des formations  professionnelles à 
l’occasion d’une expérience internationale.

• � Soutenir l’implantation de la Fondation des offices jeunesse 
internationaux du Québec (Fondation LOJIQ), dont la mission 
est d’accroître l’offre de stages à l’étranger pour les jeunes 
Québécois, en faisant appel à la générosité des secteurs privé et 
institutionnel.

Défi de l’entrepreneuriat

Choix stratégiques Mesures Moyens d’action

Intensifier le 
développement de la 
culture entrepreneuriale

 

�• �Soutenir les jeunes 
dans la réalisation 
d’initiatives 
entrepreneuriales 

• �Soutenir et accompagner des écoles primaires dans 
le développement des valeurs entrepreneuriales et 
environnementales.

• �Soutenir la mise en œuvre de projets entrepreneuriaux dans des 
écoles primaires et secondaires en milieu défavorisé

• �Poursuivre l’implantation du programme Sensibilisation à 
l’entrepreneuriat auprès des jeunes du secondaire

• �Soutenir,  au secondaire, la possibilité d’expérimenter tous les 
cycles de vie d’une entreprise.

• �Soutenir les clubs entrepreneuriaux étudiants en formation 
professionnelle, collégiale et universitaire.

• �Soutenir le Concours québécois en entrepreneuriat afin 
d’encourager la participation des établissements scolaires et des 
nouveaux entrepreneurs.

• �Mobiliser les 
intervenants en 
éducation

• �Intégrer à la formation pratique de futurs enseignants des 
stratégies d’intervention pédagogiques à valeur entrepreneuriale.

• �Sensibiliser les parents et accompagner le personnel enseignant 
et les directions d’école en ce qui concerne le développement de 
la culture entrepreneuriale.

• �Renforcer la 
cohérence et 
l’arrimage des 
interventions auprès 
du monde de 
l’éducation

• �Mettre sur pied un mécanisme de concertation permettant de 
mobiliser les leaders de l’éducation dans le développement de la 
culture  entrepreneuriale. 

• �Soutenir les initiatives entrepreneuriales des communautés 
grâce au réseau des agents de sensibilisation à l’entrepreneuriat 
jeunesse.

• �Soutenir les initiatives d’entrepreneuriat collectif et d’économie 
sociale grâce au réseau des agents de promotion de 
l’entrepreneuriat collectif jeunesse.

• �Établir des ponts 
entre l’école et le 
milieu des affaires

• �Réaliser des activités de sensibilisation, notamment par des 
témoignages d’entrepreneurs dans les écoles.

• �Favoriser 
l’engagement des 
élus municipaux

• �Sensibiliser les élus municipaux à l’importance de 
l’entrepreneuriat jeunesse comme outil de développement par 
l’expérimentation de communautés entrepreneuriales.

• �Promouvoir 
l’économie sociale 
dans les régions

• �Créer et diffuser un outil de sensibilisation à l’économie 
sociale auprès des trois types d’agents concernés (agents de 
sensibilisation à l’entrepreneuriat jeunesse, agents de promotion 
de l’entrepreneuriat collectif jeunesse et agents de participation 
citoyenne) ainsi qu’auprès de clientèles cibles, notamment 
les communautés autochtones et les personnes issues de 
l’immigration. 
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Choix stratégiques Mesures Moyens d’action

Favoriser la 
réussite des jeunes 
entrepreneurs 

�• �Améliorer les 
habiletés de gestion 

• �Offrir partout au Québec la formation Gérer efficacement ma 
nouvelle entreprise.

• �Proposer des séances de sensibilisation au réseautage 
d’entreprises.

• �Organiser des sessions de formation au qualimètre et aux outils de 
la qualité pour les jeunes entrepreneurs.

• �Intensifier 
l’accompagnement 

• �Soutenir le mentorat d’affaires auprès des jeunes entrepreneurs.

• �Soutenir la création de groupes d’échanges et de relève 
d’entreprises réunissant de jeunes entrepreneurs et des chefs 
d’entreprises.

• �Offrir un soutien technique à des jeunes vivant l’exclusion sociale 
et économique afin qu’ils bénéficient d’un microcrédit pour 
démarrer une entreprise.

• �Soutenir l’accompagnement et le financement de jeunes 
entrepreneurs en démarrage ou en relève d’entreprise, notamment 
auprès des nouveaux arrivants.

• �Offrir des formations portant sur l’acquisition d’entreprises 
et permettant de développer les compétences de gestion 
appropriées.

• �Promouvoir la 
relève pour les 
secteurs agricole et 
bioalimentaire

• �Renouveler le plan d’action du volet Établissement et relève 
agricole pour les cinq prochaines années.

• �Mettre en œuvre les mesures du Plan d’action pour la relève 
entrepreneuriale dans les pêches et l’aquaculture commerciales.

• �Élaborer un plan d’action visant à développer la relève dans le 
secteur de la transformation alimentaire.

Initier aux réalités 
mondiales de 
l’entrepreneuriat

• �Permettre la mobilité 
et l’acquisition 
d’expérience

• �Faire vivre aux jeunes Québécois l’élaboration de projets 
d’entreprises dans le cadre d’Écoles d’été réunissant des jeunes 
venant de plusieurs pays du monde.

• �Soutenir la participation de jeunes Québécois à un stage ou à une 
activité à l’étranger afin de les sensibiliser et de les former aux 
valeurs entrepreneuriales.

• �Jumeler des jeunes à des entreprises afin de leur permettre 
d’acquérir une expérience entrepreneuriale lors de missions 
internationales.

• �Encourager la participation des jeunes entrepreneurs à des 
formations, à des salons d’affaires à l’étranger ainsi qu’à des 
missions commerciales.

Défi de la santé

Choix stratégiques Mesures Moyens d’action

Favoriser l’acquisition 
de saines habitudes 
de vie

• �Inciter à manger 
sainement et à 
adopter un mode de 
vie actif

• �Outiller les milieux de garde, les élèves, les parents et les 
enseignants pour qu’ils acquièrent et maintiennent une saine 
alimentation et un mode de vie physiquement actif.

• �Élaborer la charte d’engagement volontaire pour contrer l’extrême 
maigreur et l’anorexie, et promouvoir une image corporelle saine.

• �Promouvoir le transport actif chez les étudiants des établissements 
postsecondaires.

Prévenir et agir sur 
les comportements à 
risque

• �Promouvoir une 
sexualité saine et 
responsable

• �Offrir des activités d’éducation à la sexualité incluant des 
interventions visant à contrer l’homophobie et le phénomène 
de l’hypersexualisation en milieu scolaire et dans les centres 
jeunesse.

• �Contrer la négligence 
envers les enfants de  
0 à 12 ans 

• �Implanter un programme s’adressant aux familles négligentes 
ayant des enfants de 0 à 12 ans.

• �Soutenir les jeunes 
en détresse ou ayant 
des troubles mentaux

• �Favoriser l’accessibilité et le déploiement de l’hébergement et 
offrir des mesures de soutien dans la communauté pour les jeunes 
de 18 à 25 ans souffrant de troubles mentaux graves.

• � Repérer les jeunes présentant un risque suicidaire et faciliter leur 
demande d’aide par des réseaux de sentinelles 

• �Assurer le maintien des équipes multidisciplinaires de deuxième 
niveau en santé mentale et en prévention du suicide dans tous les 
centres jeunesse.

• �Lutter contre la 
toxicomanie

• �Implanter un programme d’intervention spécifique en toxicomanie 
offert aux jeunes des centres jeunesse.

• �Implanter un programme d’intervention familiale s’adressant 
particulièrement aux enfants de 6 à 12 ans qui vivent avec un ou 
des parents présentant une toxicomanie. 

• �Contrer le 
phénomène des 
gangs de rue

• �Soutenir financièrement les actions mises en avant par des 
organismes communautaires afin de prévenir l’adhésion des 
jeunes aux gangs de rue.

• �Soutenir financièrement l’élaboration d’initiatives visant à prévenir 
ou réduire les occasions associées aux activités de recrutement 
des jeunes aux fins d’exploitation sexuelle .
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Défi des régions

Choix stratégiques Mesures Moyens d’action

Favoriser la présence 
des jeunes dans toutes 
les régions du Québec

• �Soutenir le retour, 
l’établissement et le 
maintien en région 

• �Consolider le soutien à Place aux jeunes.

• �Au cours de la mise en œuvre de la Stratégie, bonifier le crédit 
d’impôt offert aux nouveaux diplômés travaillant dans une région 
ressource éloignée.

• �Améliorer la 
continuité, la 
complémentarité et 
la cohérence des 
services

• �Poursuivre l’Engagement jeunesse afin d’accroître la cohésion et 
la complémentarité des services offerts aux jeunes.

• �Mettre sur pied le Plan de cheminement vers l’autonomie visant 
à aider les jeunes, dès leurs 16 ans, dans leur passage à la vie 
autonome et  leur intégration sociale.

• �Encourager le 
développement de 
projets novateurs par 
et pour les jeunes

• �Reconduire les fonds régionaux d’investissement jeunesse.

Encourager 
l’engagement dans le 
milieu de vie

• �Renforcer la 
représentation des 
jeunes en région

• �Consolider les forums jeunesse régionaux qui contribuent à la 
représentation, à la concertation et à la mobilisation des jeunes 
en région.

• �Valoriser 
l’engagement citoyen 

• �Poursuivre la réalisation d’activités de reconnaissance de 
l’implication citoyenne des jeunes.

• �Consolider et développer l’expertise des agents de participation 
citoyenne des forums jeunesse. 

• �Soutenir la réalisation de l’École d’été permettant la rencontre de 
jeunes engagés dans leur milieu.

• �Initier au processus 
électoral et 
aux institutions 
démocratiques

• �Poursuivre  les Parlements au secondaire  qui initie les jeunes au 
fonctionnement des institutions parlementaires.

• �Poursuivre  le programme Électeurs en herbe  qui initie les jeunes 
au processus électoral et à l’exercice de la citoyenneté.

Choix stratégiques Mesures Moyens d’action

Soutenir l’implication 
des jeunes Autochtones 
dans leur communauté 
et dans la société 
québécoise

• �Favoriser la réussite 
éducative 

• �Poursuivre les travaux de la Table de concertation sur la 
scolarisation des élèves autochtones.

• �Soutenir des projets d’écoles du réseau scolaire public québécois 
visant notamment l’amélioration des compétences linguistiques 
des élèves autochtones.

• �Encourager la 
représentativité

• �Favoriser la concertation et l’engagement des jeunes Autochtones.

• �Favoriser la concertation et l’engagement des jeunes Autochtones 
en milieu urbain.

• �Favoriser la concertation et le réseautage des jeunes femmes 
autochtones.

• �Bonifier les frais de fonctionnement du Forum jeunesse de 
l’Administration régionale crie et de l’Association des jeunes du 
Nunavik Saputiit.

• �Reconduire le Fonds d’investissement jeunesse des communautés 
crie et inuite.

• �Améliorer la qualité 
de vie

• �Renouveler le Programme d’aide financière pour l’embauche 
de coordonnateurs et de coordonnatrices du sport et du loisir et 
d’implication communautaire et citoyenne dans les communautés 
autochtones.

• �Soutenir la réalisation d’œuvres cinématographiques et musicales 
par les jeunes Autochtones.

• �Poursuivre les activités de prévention du suicide chez les jeunes 
Autochtones, notamment par l’organisation d’un colloque.
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Défi de la diversité

Choix stratégiques Mesures Moyens d’action

Favoriser le respect de 
la diversité

• �S’ouvrir à la diversité • �Soutenir la réalisation d’activités favorisant les rapprochements 
interculturels chez les jeunes d’âge scolaire.

• �Susciter des occasions de rapprochement entre les jeunes et les 
policiers.

• �Promouvoir l’égalité 
des chances

• �Mettre en valeur des Québécois et des Québécoises des 
communautés culturelles pouvant servir de modèles aux jeunes.

• �Encourager l’affirmation et le développement de l’estime de soi 
des jeunes filles issues de l’immigration.

• �Élaborer des outils pour favoriser les comportements égalitaires 
entre les filles et les garçons.

• �Soutenir les jeunes 
victimes de racisme 
et de discrimination

• �Développer l’offre de services aux  jeunes des communautés 
culturelles victimes de racisme et de discrimination.

Soutenir la participation 
des jeunes issus de 
l’immigration 

• �Faciliter l’accès au 
marché du travail 

• �Accorder un crédit d’impôt remboursable aux employeurs qui 
offrent un stage en milieu de travail aux personnes immigrantes .

• �Faciliter, dans le cadre de la mesure Québec pluriel, l’insertion 
professionnelle ou le retour en emploi ou aux études, de jeunes 
issus des communautés culturelles ou des minorités visibles.

• �Offrir des emplois d’été valorisants aux jeunes des minorités 
visibles.

• �Accroître l’implication 
des jeunes des 
communautés 
culturelles  

• �Soutenir l’instance de représentation et de concertation des jeunes 
issus des communautés culturelles.

Défi de l’environnement

Choix stratégique Mesures Moyens d’action

Développer l’expertise 
environnementale

• �Accompagner 
les jeunes dans 
leurs projets 
environnementaux  

• �Mettre en œuvre des projets d’engagement environnemental.

• Créer trois postes d’agents étudiants du développement durable.

• �Offrir des stages 
environnementaux

• �Soutenir la mise sur pied de stages environnementaux.




